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CONTEXTE HISTORIQUE : 
LES TSIGANES AU CAMP DE 

RIVESALTES

COMMENT LA FRANCE A-T-ELLE 
LÉGIFÉRÉ SUR LA QUESTION 

TSIGANE DE 1912 À AUJOURD’HUI ? 



S e rvic e  é d u c a t if

1895 : RECENSEMENT DES BOHÉMIENS
En 1895, un dénombrement général de tous les nomades, bohémiens, vagabonds est prescrit 
par le gouvernement. Il indique : 
- Noms et prénoms - Profession apparente
- Nationalité - Sexe
- L’âge - Le lieu d’où ils viennent
- Le lieu où ils disent se rendre

1907 : BRIGADES MOBILES RÉGIONALES DE POLICE JUDICIAIRE

Circulaire du 27 juillet 1907, extrait
« Pour ce qui concerne les bandes de nomades désignées sous le terme générique de 
romanichels, je vous rappelle qu’elles sont trop souvent composées de malfaiteurs : je vous 
invite donc de la façon la plus pressante à exercer, à l’égard de cette catégorie de gens sans 
aveu, la surveillance la plus active, et à profiter de toutes les occasions qui se présenteront pour 
les identifier […] Vous devrez, autant que possible, joindre à chaque notice une photographie de 
l’intéressé. »

AVANT 1912
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LOI DU 16 JUILLET 1912

Cette loi oblige les nomades circulant en France d'être munis d'un carnet anthropométrique 
qu’ils devront faire signer à la gendarmerie à l’arrivée et au départ de chaque commune.

« Art. 3. Sont réputés nomades pour l'application de la présente loi, quelle que soit leur 
nationalité, tous individus circulant en France sans domicile ni résidence fixe, et ne rentrant 
dans aucune des catégories ci-dessus spécifiées, même s'ils ont des ressources ou prétendent 
exercer une profession. Ces nomades devront être munis d'un carnet anthropométrique 
d'identité.
Ceux qui se trouveront en France lors de la mise à exécution de la loi devront, dans un délai 
d'un mois, demander le carnet prévu au paragraphe précédent, soit au préfet ans 
l'arrondissement chef-lieu du département, soit au sous-préfet dans les autres arrondissements
Les nomades venant de l'étranger ne seront admis à circuler en France qu'à la condition de 
justifier d'une identité certaine, constatée par la production de pièces authentiques, tant pour 
eux-mêmes que pour toutes personnes voyageant avec eux. Ils adresseront leur demande de 
carnet à la préfecture ou à la sous-préfecture du département ou de l'arrondissement frontière. 
(…) »



S e rvic e  é d u c a t if



S e rvic e  é d u c a t if

CARNET 
ANTHROPO-
MÉTRIQUE



S e rvic e  é d u c a t if

CARNET 
ANTHROPO-
MÉTRIQUE



S e rvic e  é d u c a t if

CARNET 
ANTHROPO-
MÉTRIQUE



S e rvic e  é d u c a t if

DÉCRET DU 6 AVRIL 1940

Cette loi interdit la circulation des nomades en France métropolitaine pendant la durée de la 
guerre.
Ils sont « assignés à résidence » Ils sont aussi obligés de se présenter dans les 15 jours qui
suivront la publication de ce décret dans une gendarmerie ou un commissariat, si ils 
enfreignent cette loi ils seront emprisonnés de un à cinq ans.

« Art. 1 - La circulation des nomades est interdite sur la totalité du territoire métropolitain pour la 
durée de la guerre.

Art. 2 - Les nomades c'est à dire toutes personnes réputées telles dans les conditions prévues 
à l'art. 3 de la loi du 16 juillet 1912, sont astreints à se présenter dans les 15 jours qui suivront 
la publication du présent décret à la brigade de gendarmerie ou au commissariat de police le 
plus voisin du lieu où ils se trouvent. Il leur sera enjoint de se rendre dans une localité où ils 
seront tenus à résider sous la surveillance de la police. Cette localité sera fixée pour chaque 
département par arrêté du préfet. »
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CIRCULAIRE DU MINISTRE DE L’INTÉRIEUR DU 16 MARS 1964

Mesures à adopter à l’égard des populations nomades

L’analphabétisme, l’absence de formation professionnelle, l’attachement à des traditions d’un 
autre âge, l’hostilité fréquente de la population sédentaire, empêchent pratiquement les 
tziganes, romanichels, etc. de se reclasser lorsqu’ils sont abandonnés à eux-mêmes. S’ils 
viennent à se fixer, c’est  généralement pour continuer à mener, sans contacts avec le reste de 
la population, une existence misérable dans des taudis, à la périphérie des grandes villes. [...]

A cet effet, les fonctionnaires de police ne perdront jamais de vue : 
- que les populations en cause demeurant en général très attachées à des coutumes 
ancestrales dépassées, mais vivaces, qui doivent être tolérées si elles n’ont rien d’illégal
- que d’assez nombreux tziganes, surtout parmi les éléments jeunes, comprennent la nécessité 
d’une évolution
- que cette tendance évolutive est toutefois freinée par le cadre tribal dans lequel vivent la 
plupart des nomades , par une certaine indolence naturelle, par l’attitude hostile d’une partie de 
la population sédentaire, etc...
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LOI DU 3 JANVIER 1969

Loi du 3 janvier 1969 relative à l'exercice des activités ambulantes et au régime applicable aux 
personnes circulant en France sans domicile ni résidence fixe. Cette loi abandonne la 
dénomination officielle de «nomades » au profit de celle de « gens du voyage». Elle substitue 
aux carnets anthropométriques un visa mensuel délivré par le commissaire de police ou le 
commandant de brigade de gendarmerie.

Art 4 : Lorsque les personnes mentionnées à l’article 3 justifient de ressources régulières leur 
assurant des conditions normales d’existence notamment par l’exercice d’une activité salariée, 
il leur est remis un livret de circulation qui devra être visé à des intervalles qui ne pourront être 
inférieurs à trois mois par l’autorité administrative. Un livret identique est remis aux personnes 
qui sont à leur charge.
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LIVRET DE CIRCULATION
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LOI DU 27 JANVIER 2017

Loi du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et la citoyenneté. Cette loi abroge les livrets de 
circulation, la notion de « commune de rattachement » (inscrite dans la loi de 1969) et revoie 
généralement à la hausse les droits et l'accompagnement des « gens du voyage». Dans le 
même temps, elle renforce les possibilités d'évacuation forcée des campements illicites.
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LES TSIGANES AU CAMP DE RIVESALTES
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Source : Les Tsiganes au camp de Rivesaltes 1491 – 1942, 
Alexandre DOULUT
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LES TSIGANES AU CAMP DE RIVESALTES
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LES TSIGANES AU CAMP DE RIVESALTES
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LES TSIGANES AU CAMP DE RIVESALTES

LES DÉCÈS
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34 Tsiganes sont morts au camp de Rivesaltes où à l’hôpital Saint Louis, soit 12 % des 
décédés (273). Alors qu’ils ne représentent que 8 % des internés, ils meurent 
proportionnellement davantage que la moyenne des internés. 

Causes : 
- pyramide des âges, avec une forte représentation des enfants. 
- plus grande fragilité des enfants
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II. LA PERCEPTION DES TSIGANES 
DU CAMP DE RIVESALTES À 
TRAVERS LES ARCHIVES : 

DIFFÉRENTS POINTS DE VUE

COMMENT LES ARCHIVES NOUS 
RENSEIGNENT-ELLES SUR LES 

TSIGANES AU CAMP DE 
RIVESALTES ?
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REGARD DE L’ADMINISTRATION 
- DU CAMP
- DE L’EXTÉRIEUR

REGARD DE FRIEDEL, INFIRMIÈRE DU 
SECOURS SUISSE AUX ENFANTS

REGARD D’UN TSIGANE INTERNÉ 
(TÉMOIGNAGE ORAL)
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FICHE INDIVIDUELLE 

DU CENTRE 
D’HÉBERGEMENT DE 
RIVESALTES  / ADPO 
1260W007
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EXTRAIT DU RAPPORT, DATÉ DE 
1942, DU CENTRE 
D’HÉBERGEMENT DE RIVESALTES     
ADPO 1287W1
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Extrait du rapport produit par l’administration du camp de Rivesaltes, 1942.
A ce sujet il est à signaler que dans les baraques des gitans chaque individu fut doté 
d’un châlit bois, d’une paillasse et de deux couvertures pour l’été. Trois mois après 
75 % sinon 80 % étaient brûlés, pour le seul plaisir de les voir brûler. La tribu se met en 
rond, assise par terre et allume au milieu un cercle de feu dont les éléments principaux 
sont leur propre lit. 

Paillasses
Chaque interné perçoit une paillasse. Chez les gitans, la même destruction existe mais 
les paillasses sont transformées en vêtements. Les mêmes transformations sont 
pratiquées par les Espagnols. 
Couvertures
Distribuées à raison de deux en été et trois en hiver, celles-ci sont soumises à 
destruction, l’une consiste à les vendre à l’occasion d’une évasion (pratique des gitans), 
l’autre à confectionner des vêtements. 
Cette confection s’opère de deux façons : 
1) La coupe pure et simple
2) effilochage de la couverture et la confection de tricot avec le fil de laine ainsi 
récupéré.
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Extrait du rapport produit par l’administration du camp de Rivesaltes, 1942.

Devant une telle destruction, la direction a décidé de n’allouer des sacs de couchage 
qu’aux infirmiers. 
Afin d’enrayer cette consommation de couvertures et de paillasses, la direction s’est vu 
dans l’obligation d’infliger des punitions sévères (confiscation de l’habit, peine de 
prison) qui se sont montrées inefficaces.

C’est ainsi que  9039 couvertures, 2763 châlits, 4508 paillasses, 6558 traversins, 5513 
sacs de couchage ont ainsi disparu depuis l’ouverture du camp.

Il est à espérer que l’attribution  des 200 000 points textiles en cours de réalisation par 
les soins du secours national mettra fin à ce vandalisme. 



S e rvic e  é d u c a t if

EXTRAIT DU RAPPORT, DATÉ DE 
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D’HÉBERGEMENT DE RIVESALTES     
ADPO 1287W1
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EXTRAIT DU RAPPORT, DATÉ DE 1942, DU CENTRE D’HÉBERGEMENT DE 
RIVESALTES     
ADPO 1287W1

Quand aux gitanes, elles réclament leur regroupement à 
Salier. Leur complainte habituelle étant « Quand nous 
enverrez-vous auprès de nos hommes ? » L’esprit de 
famille et de tribut étant très développé chez ces 
internés, il y aurait intérêt à regrouper au plus vite les 
familles. 
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LETTRE PÉTITION MANUSCRITE DU MAIRE DE LA 
COMMUNE D’ILLE-SUR-TÊT, 8 JUIN 1940 
ADRESSÉE AU PRÉFET 
ADPO 134W744 
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Lettre du maire d’Ille sur Têt adressée aux Préfet des Pyrénées Orientales, 8 juin 
1940

Ille, le 8 juin 1940

En exécution des prescriptions de l’arrêté concernant l’assignation aux groupes de 
nomades de l’arrondissement de Prades, le lit de la Têt et Ille, j’ai l’honneur de vous 
exposer ce qui suit : 

les berges de la Têt sont bordées de magnifiques jardins complantées en arbres 
fruitiers et autres cultures très importantes et procurent un peu de bien être aux petits 
ouvriers de la Commune. 

Hors la majorité pour na pas dire tous de ces nomades ne se livrent à aucun travail 
régulier, ne vivent que du maraudage et du produit de leurs soustractions frauduleuses 
notamment en ce qui concerne fruits, légumes, bois, etc, etc.)
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Lettre du maire d’Ille sur Têt adressée aux Préfet des Pyrénées Orientales, 8 juin 
1940

Songez donc Monsieur le Préfet dans quel état se trouveraient les propriétés 
riveraines. 

Afin d’éviter des incidents qui ne manqueraient de surgir entre nomades et 
propriétaires et dont je ne saurais être responsable, je viens très 
respectueusement monsieur le Préfet vous prier d’examiner avec toute votre 
bienveillance la présente requête afin de pouvoir désigner un autre emplacement 
que les berges de la Têt. La population sera ainsi calmée et ces incidents très 
regrettables pourront ainsi être évités. 
Avec mes remerciements anticipés,

Le Maire
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PÉTITION DES HABITANTS DE LA COMMUNE 
D’ILLE-SUR-TÊT, 8 JUIN 1940 ADRESSÉE AU 
PRÉFET 
ADPO 134W744 
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DEUX PROCÈS-
VERBAUX DE JOSEPH 
JOURDA, 
COMMISSAIRE DE 
POLICE, 1ER AOÛT 
1940 
ADPO 134W744 
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PROCÈS-VERBAL DE JOSEPH 
LAMOLE ADJUDANT ET HENRI 
BOLATRE GENDARME, 10 AOÛT 
1942 À L’ENCONTRE DE XIMENEZ 
IZIDORO POUR DÉFAUT DE VISÉE 
DE SON CARNET 
D’ANTHROPOMÉTRIQUE 
D’IDENTITÉ.
ADPO 134W750 
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LETTRE DU PRÉFET DE L’AUDE VISANT À 
L’INTERNEMENT DE NOMADES D’ORIGINE 
FRANÇAISE AU CAMP D’ARGELÈS SUR MER, 
22 NOVEMBRE 1940
ADPO 134W744
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LETTRE DU COMMISSAIRE CENTRAL DE 
POLICE , À PERPIGNAN LE 22JUIN 1940 AU 
PRÉFET DES PYRÉNÉES-ORIENTALES. 
MISE EN PLACE D’UNE LISTE DE NOMADES 
FRANÇAIS ET ÉTRANGERS RÉSIDANT SUR 
LA COMMUNE. 
ADPO 134W750 
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NOTICE 
INDIVIDUELLE DE  
XIMENEZ MARIA 
DÉLIVRÉE À 
PERPIGNAN LE 
14/09/1931
ADPO 134W750
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CARNET ANTHROPOMÉTRIQUE , 2 
OCT 1956.
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Extraits du « Journal de Rivesaltes : 1941-
1942 », Ed. Zoé, Genève, 1993 de Bohny-
Reiter Friedel 
19 décembre 1941. 1h1/2 du matin
 …Il est question d’autres fuyards, parmi eux ma vieille Gitane qui 
parle suisse allemand. On parle d’envoyer les Gitans dans un 
autre camp la semaine prochaine. Sincèrement cela me ferait de 
la peine, car si quelqu’un a de la sympathie pour eux, c’est bien 
moi. Ce sont des voyous et ils sont très sales, mais ils ont le 
cœur au bon endroit- et souvent j’ai découvert chez eux une âme 
très belle, merveilleuse. Ils savent qu’ils ne sont que  des « 
Gitans », mais pourtant ces gens, grands et de belle stature, 
portent la tête haute, et leur démarche élastique a quelque chose 
de particulier, étranger à toute peur qui me plaît. Ils adorent leurs 
enfants, les défendant comme des lionnes le font pour leurs 
petits, et la petite bande noiraude du jardin d’enfants se serre 
comme des chatons. Au camp ces gens habitués à la liberté sont 
très malheureux. Ce sont des êtres qui ont besoin de la nature, 
de la terre, du large. Pourtant nous espérons avec tous les autres 
 que par-delà les hauteurs lointaines, le bonheur existe.
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NL-FRIEDEL-BOHNY-
REITER_00000012_014
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NL-FRIEDEL-BOHNY-
REITER_00000012_015
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Témoignage d’Emile ITTY présent dans l’exposition permanente, Forêt de 
témoin n°2.
- Mes parents ont été des gens très humbles, avant tout c'était des Tsiganes, très 
humbles, et mon père était un grand musicien et ma mère s'était une femme qui 
allait faire du porte à porte, chiner comme on dit et voilà c'était des très bons 
parents.
- Les gens à cette époque là, ils se méfiaient, ils disaient "ah oui y a les Tsiganes, 
y a les manouches, voleurs de poules, voleurs des enfants", alors ils se méfiaient, 
ils s'cachaient plutôt, on allait de village en village derrière la forêt ou au bord de 
la forêt, et voilà et c'est comme ça qu'on a grandi, que moi j'ai grandi avec la peur 
et avec la méfiance, et ces choses là je les oublierai jamais de ma vie, cette haine 
je l'ai toujours en moi et cette souffrance et je suis très très méfiant. Je suis là en 
vous parlant, j'ai confiance mais je me méfie quand même. 
- Vous savez, les gens en parlaient beaucoup partout, les Allemands déclaraient 
la guerre, voilà ça et ça, et puis comment ils savaient, comment ils ont entendu 
parlé que les Juifs et les Tsiganes devraient être exterminés, alors mon père et 
mon grand-père disaient "là on peut pas rester en Alsace, c'est très dangereux".
- Nous sommes partis à LYON et à LYON ils nous ont pris, nous ont mis dans les 
wagons et puis hop là, à ARGELES.
- La méchanceté qu'ils avaient envers nous, on a cru que c'étaient les Allemands 
qui ont été dur mais vous voyez le régime de VICHY c'était aussi dur, c'étaient pas 
les Allemands c'étaient les Français.
- Je m'en rappelle qui m'a ,heu y a un militaire ou je sais pas qui c'était, il m'a 
foutu une gifle, parce que je voulais, je cherchais une tomate dans un trou pourri 
pour la manger, il m'a pris par la nuque il m'a donnée une gifle, il m'a dit "... t'as 
pas l'droit" mais j'ai pas compris c'qu'il veut dire. J'avais tellement peur que je 
savais plus où je suis.
- Et toute ma famille, je parle du côté de mon père ils ont été exterminé à 
AUSCHWITZ-DACHAU, exterminés, complètement, y avait plus aucun survivant, 
mais y avait toujours des braises qui restaient et les braises c'est nous.

 
 

Capture d’écran de la tablette de la forêt de 
témoin n°2. Emile Itty dans l’exposition 
permanente

 "Pochette témoin" au centre de ressources

 Une fiche d’identification du témoin 
et de présentation du témoignage

 Transcription du témoignage
 Des copies d’archives, de photographies et de documentation 

personnelle illustrant le parcours du témoin.
 Version vidéo du témoignage consultable sur demande
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III. LES DIFFÉRENTES 
REPRÉSENTATIONS DES TSIGANES 
DANS L’ART, LA LITTÉRATURE ET LA 
MUSIQUE.

COMMENT LES ARTS INTERROGENT-
ILS LA REPRÉSENTATION TSIGANE ?
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IV- Proposition d’un parcours 
pédagogique dans l’exposition 
permanente et temporaire.

Comment amener les élèves à se 
saisir d’un parcours de vie  à 
partir des ressources du 
mémorial?
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 Figures libres est constitué de six valises 
contenant un ensemble d’objets et de reproductions d’archives 
faisant écho aux récits de témoins de la guerre d’Espagne, de la 
Seconde Guerre mondiale et de la guerre d’Algérie passés par le 
camp de Rivesaltes, issus de captations de témoignages 
réalisées par le Mémorial.   
Si ces valises sont des métaphores du souvenir, elles sont aussi 
le symbole du déplacement forcé, d’hier à aujourd’hui : la sixième 
et dernière valise aborde en effet le parcours d’un migrant ayant 
obtenu le statut de réfugié, et résidant désormais en France.
Des ateliers élaborés par l’équipe de médiation sur la base de cet 
outil vous sont proposés et permettront de mesurer les 
résonances entre l’histoire et l’actualité.

DES OUTILS
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 Exposition permanente 

Différents parcours dont un suit le sort des Tsiganes: 
François Hoffmann

-     Permet d’aborder les conditions de vie au camp

- Le rôle des œuvres de secours

- Le fonctionnement du camp

- Le devenir des Tsiganes en 1942

DES OUTILS
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 Exposition temporaire

Entre le 15 janvier 1941 et le 25 novembre 1942, 1334 hommes, 
femmes et enfants issus de communautés tsiganes ont été 
internés au camp de Rivesaltes. Le Mémorial leur rend hommage 
à travers une nouvelle exposition temporaire, Mémoire rom, sur 
l'histoire de la culture, des persécutions et du génocide des roms 
aux XXe et XXIe siècles.
« L'anthropologie des Tsiganes est la découverte d'une diversité 
[...]. Le seul trait commun est peut être la stigmatisation négative 
dont ils sont l'objet, accompagnée paradoxalement d'un 
romantisme de liberté.» Leonardo Piasere, anthropologue
En partenariat avec la fondation Yahad - In Unum.

DES OUTILS



S e rvic e  é d u c a t if

DES PISTES PÉDAGOGIQUES
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DES PISTES PÉDAGOGIQUES
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